
Rentrée scolaire
2017/2018

Recensement 
de la population

Ils ont choisi 
Sainte-Colombe !

B u l l e t i n  m u n i c i p a l  d ’ i n f o r m a t i o n

Sept. • Octobre 2017

Dossier :
CENTRE DE SECOURS



RECYCLAGE & VALORISATION DES DÉCHETS

Agence d’Ampuis 
Route Nationale 86 - Verenay

69 420 AMPUIS
Tél : 04 74 56 18 59
Fax :04 74 56 19 09

Ressourcer le monde

2

SA
IN
TE
-C
O
LO

M
B
E 
Se
p
t.
 •
 O
ct
o
b
re
 2
01
7

(Publicité)



3

SA
IN
TE
-C
O
LO

M
B
E 
Se
p
t.
 •
 O
ct
o
b
re
 2
01
7

Sainte-Colombe • Septembre/Octobre 2017 • 188, place du Général de Gaulle - B. P. 12 • 69560 SAINTE-COLOMBE 

COMITÉ DE RÉDACTION : J. FOURDAN - J.-P. MALSERT - M. NAIT - G. VACHON 

MAQUETTE & MISE EN PAGE : Création graphique Edith BUISSONNIÈRE • 06 71 91 52 89 • edith.buissonniere@free.fr
CRÉDIT PHOTOS : Archives mairie • Archives associations • Ingram • Hélène Faradji (Vocalises)
TIRAGE : 1 400 exemplaires, imprimés sur papier certifié écologique par l’imprimerie Fouquet-Simonet labellisée

La commission d’information tient à préciser que tous les articles non signés, sont édités sous son entière responsabilité.
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Édito

25

26 à 28

Nos partenaires

16 à 24

Actualités • Vie pratique
Informations
Qualité de vie, cadre de vie
Le coin des travaux

La vie associative

Histoire
Les viguiers - Foyssin et Polloud

• Accueil mairie - Secrétariat : 
tél. 04 37 02 23 10 - fax : 04 37 02 23 11
Du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h et de 13h à 17h
Le samedi de 9h à 12h 

• Gendarmerie d’Ampuis : 04 74 56 10 26

• La Poste : 04 74 78 86 65 - de 9h à 12h et de
15h à 17h  - Mercredi de 9h à 11h30 et de 
15 h à 17 h - Levée du courrier à 16 h 30 -
Samedi de 9h à 12h - Levée du courrier à 11h30

• Médecin de garde : composer le 15

• Pharmacie de garde : composer le 3915

• Clinique Trénel
Standard : 0826 28 72 72 

• Hôpital Lucien Hussel
Standard : 04 74 31 33 33

• Bibliothèque Municipale
160, RD 386 - Sainte-Colombe
Jeudi de 14h30 à 16h30

• Assistante sociale du Conseil Général
04 74 56 60 27 - Permanence suspendue
momentanément

• AIAD : Association Intercommunale d’Aide
à Domicile - 04 74 78 74 78 
du lundi au vendredi de 8h à 12h et du lundi
au jeudi de 14h à 17h

• Puéricultrice du Conseil Général : 
04 74 56 60 27 - Mardi de 15h à 17h

• La Verrière des Cordeliers - 04 74 53 03 70

• MIFIVA
Les mardis après-midi sur rendez-vous 
au 04 74 56 89 46

• Relais Assistantes Maternelles
04 37 02 23 20 - Vendredi matin

Services

Numéros d’urgence

POMPIERS : 18 OU 112
(portable)

POLICE : 17
SAMU : 15

5 à 10

Culture
Les Passerelles culturelles

11

Dossier
Centre de secours

12 à 15



Édito

Madame, Monsieur, 

Ce bulletin est particulièrement riche d’informations qui vous sont

relatées par ailleurs par les différents élus communaux qui suivent

ces actions. 

Les découvertes des archéologues ont une certaine valeur certes nommées un peu

hâtivement « Sainte-Colombe Petite Pompéi ».

Les pièces intéressantes (mosaïques notamment) ont été déposées comme prévu et

stockées au Musée de SAINT-ROMAIN-EN-GAL rejoignant ainsi le stock important de

vestiges en attente de restauration, le Musée étant en manque de place. 

Nous aurons d’ailleurs l’occasion de reparler de tous ces changements qui vont modifier

la physionomie de notre commune. A commencer par le recensement de la population

qui va avoir lieu début janvier 2018.

Merci de réserver un bon accueil à nos agents recenseurs (Pierrette BABORIER, Sophia

DEVAL, Jean-Paul PINET et Bernard VANAUDEHNOVE) tous connus à SAINTE-COLOMBE

afin d’avoir une vision plus exacte du nombre de colombins ce qui permet de modifier

sensiblement la dotation globale de fonctionnement nécessaire aux finances de la

commune.

Merci de votre collaboration.

André Masse,

Maire de Sainte-Colombe
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Clinique : 0826 28 72 72
Radiologie : 04 74 53 75 00 

Scanner/IRM : 04 74 53 75 75

Chirurgie : orthopédie, urologie, chirurgie digestive, chirurgie vasculaire, gynécologie, chirurgie plastique et reconstructrice,
chirurgie maxillo faciale, ORL, ophtalmologie et chirurgie rétinienne, chirurgie dentaire, stomatologie
Pôle d’endoscopies, chimiothérapies 

Consultations d’oncologie digestive, d’angiologie, 
de cardiologie, de neurologie

Pôle de kinésithérapie
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ACTUALITÉS • VIE PRATIQUE

• Naissances
Chloé Ambre COLOMBIER, le 31 juillet 2017
Céleste JOUY CHAUMARAT, le 19 août 2017
Hella AJGHIGH, le 21 août 2017
Télio HENRIQUES, le 22 septembre 2017
Gabriel CHAUMARTIN, le 26 septembre
Milla ZAMARRÉNO, le 27 septembre

• Mariages 
Olivier Cyril FOURNIER et Mélanie Isolyne 
Madeleine POETE, le 17 juin 2017
Patrick Marie Bernard MONGES et Valérie Claudie 
STIEGLER, le 13 juillet 2017
Aldo SAMUELI et Rémy Jean HOLDOWICZ, 
le 29 juillet 2017
Alexandre MASSE et Samantha Cindy BLAY, 
le 9 septembre 2017

• Décès 
Lila TABET, le 21 juin 2017
Gabrielle ROUX, le 14 juillet 2017
Jean GOURMAND, le 17 août 2017
Marie-Hélène ROUX, veuve TABARDEL, 
le 21 septembre 2017
Jean COLIN, le 26 septembre 2017

État-civil

André MASSE, Maire
sur rendez-vous au 04 37 02 23 10 

Adjoints sur rendez-vous 
au 04 37 02 23 10 

Colette ALIX,
Action sociale, Jeunesse et sport,
Habitat, Vie scolaire
le lundi

Jean FOURDAN,
Communication, Culture,
Economie, Finances

Marc DELEIGUE,
Travaux, Urbanisme
Voirie communale

Catherine JEANTROUX,
Environnement, Qualité de Vie
le lundi matin

Guy VACHON,
Logement social, Vie associative
le lundi

Permanences des élus :
04 37 02 23 10

www.ste-colombe.fr
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ACTUALITÉS • VIE PRATIQUE

RECENSEMENT DE LA POPULATION DE
SAINTE-COLOMBE

Selon la directive préfectorale, le recense-
ment se déroulera dans notre commune
du jeudi 18 janvier au samedi 17 février
2018. 

Quatre agents recenseurs seront recrutés
dans les semaines à venir. Une lettre
d’information sera adressée à chaque
ménage pour confirmer cette information
et l’identité des agents recenseurs. 

Le recensement se déroule selon des
procédures approuvées par la Commission
nationale de l’informatique et des libertés
(CNIL). 
Les questionnaires seront transmis à
l’Insee, seul organisme habilité à exploiter
les questionnaires, et cela de façon
anonyme.

Pour votre pleine information, votre parti-
cipation à ce recensement a aussi un
intérêt budgétaire pour la commune et
ses contribuables, notamment pour le calcul
de la Dotation Globale de Fonctionnement
versée par l’état.

Par avance, nous vous remercions de réserver
un bon accueil aux agents recenseurs qui
se présenteront à votre domicile pour
procéder à ce recensement.

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES

Vous êtes : 
• Nouvel habitant de la commune
• Agé de 18 ans
• Etranger nouvellement naturalisé 
Vous avez jusqu’au 31/12/2017, pour vous
faire inscrire sur les listes électorales.

DÉJÀ 10 ANS… ÇA SE FÊTE !
La fête des 10 ans des locaux petite enfance de

Saint-Romain-en-Gal a eu lieu jeudi 29 juin 2017.

Petits et grands, ayant fréquenté le Relais
Assistants Maternels Premiers Pas et/ou l’EAJE
Tesselle et Marteline, étaient nombreux pour
fêter cet évènement. De nombreux stands,
des structures gonflables, un buffet varié,
des animations diverses (danses balinaises,
conte signé) ont égayé cette fin de journée

au rythme enchanteur des musiques de l’orgue de
barbarie.  
Un peu plus de 250 personnes (des élus, la direc-
trice des âges de la vie de Viennagglo, du personnel
de la CCRC - actuel ou ayant travaillé dans une
des structures -, des assistantes maternelles, des
« anciens » et actuels enfants et leurs familles)
ont partagé cet agréable moment de jeux et de
retrouvailles amicales.

N’ayant pas les coordonnées de l’ensemble
des familles en contrat de droit privé avec les
assistantes maternelles, nous avons le regret
que celles-ci n’aient pas toujours toutes joué le
jeu en transmettant l’invitation aux familles
pour ce moment de convivialité.

Nous remercions vivement le personnel, les familles, les assistantes
maternelles qui ont participé activement à cet évènement, sans qui,
rien n’aurait été possible et plus particulièrement les parents du
conseil d’établissement de Tesselle et Marteline, à l’initiative de
cette fête. 
Un merci aussi au personnel, aux parents et à une assistante mater-
nelle (Mme Habibellal) qui se sont occupés d’accueillir les enfants
sur les stands, au groupe de danses balinaises orchestré par Mme
Mans (assistante maternelle) et à Mme Brethiot (assistante mater-
nelle) qui a pris les photos, ainsi qu’à toutes les personnes pré-
sentes. Un dernier merci aux collectivités environnantes pour le
prêt du matériel : ViennAgglo, communes de Sainte-Colombe et de
Saint-Romain-en-Gal.

DES JEUNES DU SESSAD DE L’AFIPH ŒUVRENT POUR LA COMMUNE
Pour la deuxième année consécutive, neuf jeunes encadrés par trois
éducatrices spécialisées du SESSAD de l’AFIPH ont participé à un
atelier éducatif et pré-professionnel d’été (du 10/07/17 au 13/07/17
inclus) en partenariat avec la mairie de Sainte-Colombe. 
Cette initiative permet aux jeunes de se confronter à un cadre de
travail et œuvrer pour le bien-être de la collectivité. 
Ces adolescents motivés et volontaires ont offert cette année leurs
services en rénovant le mobilier urbain et en entretenant les
espaces verts de la commune. Cette action citoyenne et bénévole
est soutenue par la mairie pour œuvrer à l’inclusion des personnes
et à la valorisation de leurs potentiels. 



ACTUALITÉS • VIE PRATIQUE
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Petit rappel sur le ramassage des cartons

Les déchets ménagers, autre rappel…

◗ Pour les professionnels
(commerçants, restaurants, épiceries…)
le personnel de la commune collecte
vos cartons le même jour que la
collecte des bacs jaunes (le jeudi
matin de chaque semaine “ paire ”).

◗ Pour les particuliers
les cartons sont à emmener directe-
ment à la déchèterie d’Ampuis.

Des points recyclage sont à votre
disposition pour la collecte des
emballages recyclables, des jour-
naux, magazines et du verre. Si ces
derniers sont pleins, se rendre à un
autre point de recyclage.

◗ Rappel déchèterie
Les déchèteries sont accessibles à
tous les habitants du territoire de la
Communauté de Communes de la
Région de Condrieu, sur présentation
d’une carte d’accès.
Vous n’avez pas de carte d’accès ?
N’hésitez pas à appeler le :

>N°Vert
APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE

0 800 803 904

Déchè
terie d

’Ampu
is

Horair
es d’o

uvertu
re

• Du m
ardi au

 vendr
edi : 

14h - 
18h30

Lundi 
et sam

edi : 

8h30 
- 12h 

et 14h
 - 18h

30

Fermé
e uniq

uemen
t les

diman
ches e

t jours
 fériés

◗ Déchets ménagers non recyclables
Pour des raisons d’hygiène, les
déchets ménagers non recyclables
placés dans le bac vert devront être
préalablement mis en sac et non
déposés en vrac. Les sacs doivent
être présentés fermés afin d’éviter
tout risque d’épandage, même si le
bac est renversé.

◗ Déchets ménagers recyclables
En revanche, les
déchets recyclables
placés dans le bac
jaune sont à déposer
en vrac.
Les bacs  seront
présentés en bord
de voie.

Sanctions (Non-respect des modalités
de collecte) 
En vertu de l’article R.610-5 du Code
pénal, la violation des interdictions
ou le manquement aux obligations
édictées par le présent règlement
seront punis de l’amende prévue
pour les contraventions de la 1ère

classe (38 euros). art.131-13 du Code
pénal.

En cas de non-respect des modalités
de collecte, il pourra être procédé
d’office, conformément à l’article
L.541-3 du Code de l’environne-
ment, aux frais du contrevenant, à
l’enlèvement des déchets concernés.

Le règlement de collecte est consul-
table sur le site internet de la
Communauté de Communes de la
région de Condrieu. 
www.cc-regiondecondrieu.fr

Déchèterie d’Ampuis Verenay, rue
du Stade - 69420 Ampuis

Ils seront sortis uniquement la veille
au soir du jour de collecte et rentrés
impérativement après celle-ci. 
Aucun bac ni sac ne doit encombrer
les espaces publics après la collecte.

En cas de non-respect,une amendede 38 eurospeut être appliquée(article 131-13 du code pénal)

Comment?



VŒUX DU MAIRE
Ils auront lieu le 08 janvier 2018, à la Verrière des Cordeliers. 

REPAS DE NOËL
Pour cette année, nos seniors seront conviés au traditionnel repas
de Noël le 7 décembre à la Verrière des Cordeliers. Nous espérons
les retrouver nombreux.

VISITE DÉCOUVERTE DE LA DISTILLERIE COLOMBIER
Le 5 octobre, nous avons organisé pour les seniors de la commune,
une visite découverte à la Distillerie Colombier de Villette-de-
Vienne. Tout le monde était ravi.

BIENVENUE
à toute l’équipe du Centre Paramédical
des Valois, 184 place Aristide Briand à
Sainte-Colombe
• Guillaume Alacoque,  Ostéopathe D.O -
04 74 20 62 15
• Simon Pinet, Ostéopathe D.O -
06 81 25 93 77

• Sophie Prablanc, Psychologue clinicienne - 06 85 82 58 66
• Julie Salia, Réflexologue – Relaxologue - 06 68 84 83 49
• Cabinet infirmier : D. Avakian, D. Coiffet, L. Dentressangle et
S. Mayoud - 06 26 96 72 78
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ACTUALITÉS • VIE PRATIQUE

Rentrée scolaire
La rentrée scolaire de septembre 2017 s’est déroulée dans de bonnes conditions à
Sainte-Colombe.

Comme l’an dernier, six classes
sont constituées :

z Petite section de maternelle -
21 élèves,
Marie George Garcia bénéficie
à partir de la rentrée d’une
décharge d’un quart-temps
pour ses activités de directrice.
Mathieu Bouteille assure ce
quart-temps.

z Moyenne et grande section
de maternelle - 25 élèves, 
Anne Mattler

z CP - 23 élèves,
Sandrine Riot-Sarcey

z CE1 - 21 élèves,
Laurence Bonnand

z GS/CE1 - 21 élèves,
Géraldine Chavanne

z CM1/CM2 - 25 élèves, 
Samia Legros

Ce sont donc 136 élèves qui sont scolarisés
pour l’année scolaire 2017/2018, soit 5 de
plus que l’an dernier, signe que notre
commune continue à se développer.

Enfin, un petit rappel : fin juin, une
petite cérémonie a réuni les élèves pour la
remise de dictionnaires français-anglais aux 13
élèves de CM2 pour leur entrée au collège en
classe de 6ème.

NÉCROLOGIE
Jean Gourmand
Monsieur Gourmand
s’est éteint le 17 août
2017 après 89 années
d’une belle vie bien
remplie. Né le 1er mai
1928 à Vienne, Jean
Gourmand s’est marié
en 1951 et trois enfants
sont issus de cette

union. Il était l’heureux aïeul de cinq
petits-enfants et de cinq arrière-petits-
enfants.
Il aimait rire, danser et chanter. Plus jeune,
la troupe de théâtre dont il a fait partie l’a
même amené à jouer au Théâtre Antique !
Par son engagement, il a activement
contribué à la vie associative de Sainte-
Colombe puisqu’il a été le président de
l’association de Pétanque, le trésorier de
la paroisse pendant une dizaine d’années.
Il était membre de l’association “ Saint
Vincent ”. Nous présentons nos plus sincères
condoléances à toute la famille.

136 élèv
es

L’équipe enseignante
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ACTUALITÉS • VIE PRATIQUE

Ils ont choisi Sainte-Colombe… Bienvenue ! 

Installés à Sainte-Colombe, depuis
début septembre, Sandra et Frédéric

MOSA vous accueillent dans leurs
nouveaux locaux. Ils vous proposent d’apprendre à danser

dans la joie et la bonne humeur. Quel que soit votre
niveau ou votre âge, vous vous sentirez à l’aise dans leur
école. Cela vous intéresse ? Alors, allez leur rendre visite !

Fanny et Wiss se connaissent depuis le collège, après avoir travaillé pendant
cinq ans à l’installation d’une pizzeria familiale à Annonay ils décident d’ouvrir
leur propre affaire. Séduits par le local, la situation et le contexte que leur offrait

Sainte-Colombe, ils décident de s’y installer. Ce jeune couple motivé entame les travaux
d’aménagement, malheureusement des difficultés familiales vont retarder d’un an leur
projet d’ouverture. Les voilà à présent opérationnels, offrant tout un choix de pizzas, ainsi
que différentes formules : 
• happy hour tous les mardis de 18 h à 20 h où toutes les pizzas sont à 8 €,
• les mercredis soirs 3 pizzas achetées la 4e gratuite et bien sûr la formule à emporter
à 5,50 € incluant une boisson.
Ouvert du mardi au vendredi midi et soir et le week-end uniquement le soir.

Cette jeune maman a
choisi Sainte-Colombe, où
elle vit, pour installer son
studio de photographie.
Attirée depuis toujours
par tout ce qui touche à
la petite enfance (son pre-
mier métier) mais égale-
ment la photographie, sa

passion, c’est donc tout naturellement qu’elle a
allié les deux. Elle s’est spécialisée dans tout ce qui
touche à la famille, notamment la grossesse et
bien sûr les bébés et les enfants.  
Par son aménagement, son atelier permet de
recevoir les mamans et les bébés sans stress, en
prenant le temps pour que ces petits modèles
soient à l’aise et en confiance.
Un partenariat avec des professionnels de la
commune : maquilleuse, coiffeuse, permet à ceux
qui le souhaitent, de se préparer directement dans
le studio photo. 

Nouvelle arrivée sur la commune, Adeline Gascoin,
a repris l’institut “ Secrets de beauté ”.  Forte de 16 ans

d’expérience dans différents instituts et après s’être mise
à son compte pour offrir des soins à domicile, 

elle souhaitait aller plus loin et ouvrir son propre institut. 
La chance lui a souri puisque c’est suite à un article paru
dans Vienne Mag qu’elle a été approchée par Madame

Cherel l’ancienne propriétaire. Elle vous accueille donc dans un nouveau
décor, avec de nouveaux produits, notamment une nouvelle gamme de soins

et de maquillage bio et français, elle propose bien sûr maquillages et 
massages aussi bien traditionnels que thématiques où l’ambiance choisie vous

permet, le temps du soin, de voyager à Marrakech ou dans les îles…

Deux jeunes gens, Sabri et Said, ont
repris le restaurant “ Ô Pourquoi

pas ” avec une proposition élargie,
notamment avec une carte bien

fournie en crêpes salées et sucrées,
en salades variées et bien sûr les

pâtes. L’amplitude d’ouverture de 7 h à 22 h30 (23 h le
week-end) permettra d’accueillir une clientèle variée,
depuis le petit café du matin, le casse croûte étudiants

pour lesquels une formule spéciale est proposée  
et le repas convivial de fin de journée. 

O’ Pourquoi Pas
2, place Aristide briand

06 52 91 50 69

Centre de danse MOSA 
58, RD 386

06 61 78 98 97
info@ecolededansemosa.fr

www.ecolededansemosa.fr

Secrets de beauté 
173, RD 386
04 74 54 53 91
06 99 24 48 58

/Adeline gascoin Secrets de beauté 

Cyrille BRETHIOT, photographe 
101, rue Cochard
06 65 07 21 42

/Cyrielle Brethiot photographe
www.cyriellebrethiot.fr

Wister PIZZA
181, RD 386
04 74 78 18 30

/ Wister Pizza Vienne Ste Colombe 
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ACTUALITÉS • VIE PRATIQUE

l LES PETITS JARDINS
L’ancien terrain des Petits Jardins a
été remodelé pour permettre de
disposer d’un espace aménageable
et autorisant une circulation aisée
des véhicules et des piétons. Il
accueillera un nouvel espace de vie à
Sainte-Colombe.
Les voies de circulation ont été
tracées, bordées de trottoirs et
recouvertes d’un enrobé. Tous les
réseaux sont en place : adduction
d’eau, courants forts et courants
faibles, collecte des eaux pluviales et
des eaux usées en séparatif bien sûr.
Les travaux de construction du
nouveau centre de secours ont
commencé : un radier vient d’être
construit, sur lequel commence à
être édifié le bâtiment : certains
détails figurent dans le dossier en
pages centrales de ce bulletin
municipal.

l LE FOUSSO
Les fouilles archéologiques préven-
tives entreprises au printemps de
cette année sur le terrain du Fousso
destiné à accueillir la résidence du
« Parc aux Colombes » ont permis,
sans surprise, de mettre au jour des
vestiges romains très importants : les
fouilles ont été de ce fait prolongées
jusqu’en fin d’année mais les premiers
travaux de construction du Parc aux
Colombes ont pu commencer début
septembre.

Le long de la RD 386, une partie
du site entièrement fouillée a été
livrée aux engins de chantier début
septembre pour poser les ” berli-
noises “. Il s’agit d’ouvrages de
soutènement en béton armé des-
tinés à retenir le terrain suppor-
tant la RD 386 pour permettre les
fondations des immeubles qui
vont être construits sur la parcelle
en lisière de la voie de circulation. 
Une profondeur de sept mètres est 

Le coin des travaux

Les travaux de la résidence du Parc aux Colombes ont commencé

nécessaire pour accueillir deux
niveaux de parking souterrain.

Dès que les fouilles seront terminées
(prévisionnel : 15 décembre 2017),
les travaux de construction du « Parc
aux Colombes » s’étendront à l’en-
semble de la parcelle.
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CULTURE

Les Passerelles culturelles
Soirées Théâtre, Jazz…

• Exposition d’automne d’AZOTH

• Feu d’artifice du 14 juillet à Sainte-Colombe

du Lundi 13 novembre

au dimanche 19 novemb
re

◗ Exposition de sculptures et peintures à la Verrière des Cordeliers

Comme chaque année, l’association
AZOTH vous invite à l’exposition de
peintures et sculptures, à la Verrière
des Cordeliers. 
Ouverture tous les jours de 10 h à 12 h
et de 14h à 19h.
Azoth vous invite au vernissage de
son exposition le lundi 13 novembre
2017 à partir de 18h30.
Avec la participation des écoles de
Sainte-Colombe et Saint-Cyr-sur-le-
Rhône.

Le 14 juillet 2017, 

les artificiers ont procédé 

au tir du 17ème feu d’artifice 

organisé conjointement

par les communes de 

Vienne et de Sainte-Colombe. 

Les spectateurs venus

en nombre (on parle de

5000 personnes environ) 

ont pu apprécier un spectacle 

de grande qualité. 

Merci à tous les bénévoles, 

aux personnels techniques 

des deux communes 

et aux services chargés 

de la sécurité qui rendent cet 

événement possible.



SAINTE-COLOMBE
LE CENTRE DE SECOURS

Notre futur Centre de Secours est un élément majeur d’une organisation
nationale des services de secours et d’incendie envers nos concitoyens. Sa
délégation Départementale et Métropolitaine Service D’incendie et de
Secours Du Département du Rhône et de La Métropole de Lyon
(S.D.M.I.S) est composée de plusieurs centres.

Sur ce Territoire de Compétences, le SDMIS assure la sécurité de 1 720 000
personnes réparties sur 2 715 Km2 et 287 communes dans le Rhône. 
Ce territoire comprend 2 collectivités :
Le département du Rhône : 
➜ 440 000 habitants ➜ 228 communes.

La Métropole de Lyon : 
➜ 1 280 000 habitants ➜ 59 communes.
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DOSSIER

Pose des réseaux secs et humides 
avant la création d’un radier 

sur lequel sera construit le bâtiment 

Maquette et projet du futur centre de secours

Projet agencement intérieur du bâtiment



DOSSIER
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MISSIONS DU SDMIS :
Le SDMIS est un établissement
public chargé de :
• Prévenir et lutter contre les
incendies.
• Prévenir et évaluer les risques
technologiques ou naturels.
• Préparer les mesures de sauvegarde.
• Organiser les moyens de secours.
• Protéger les personnes, les biens et
l’environnement.
• Assurer les secours d’urgence aux
victimes d’accidents, de sinistres ou
de catastrophes ainsi que leur éva-
cuation.

ORGANISATION TERRITORIALE :
• 7 Groupements Territoriaux.
• 23 CIS (Groupes de Casernes).
• 116 casernes.
• 1230 sapeurs-pompiers professionnels.
• 4 500 sapeurs-pompiers volontaires.
• 1100 Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP).

LES MOYENS MATÉRIELS :
Infrastructures : Le patrimoine
immobilier du SDMIS comprend 116
casernes et 1 état-major quadripo-
laire répartis sur 4 sites : 
Lyon Rabelais, Lyon Croix Rousse,
Saint-Priest, Villefranche.

Véhicules : Le parc automobile
comprend 950 véhicules équipés
(ambulance, échelles aériennes,
véhicules de lutte contre les incen-
dies, d’interventions diverses, de com-
mandement de liaison et logistique)
ainsi que les remorques spécialisées.

Budget : En 2016, 185 Millions d’euros
pour 102 913 interventions dont
76,41% de secours à personnes.

La caserne de Sainte-Colombe
dépend du groupement Sud-Ouest
dont le siège est à Lyon Gerland et
du groupe de casernes (CIS) de
Condrieu, qui lui est composé de la
caserne de Condrieu, Ampuis et
Sainte-Colombe.
C’est à Condrieu qu’est basée l’école
des Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP)
du CIS.

SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES
Qui sont-ils ?
• Au niveau national, 80% des
sapeurs-pompiers sont des volon-
taires, dont 13% de femmes, ils ont
en moyenne 33 ans et 9 ans d’an-
cienneté de service.

• Le sapeur-pompier s’implique au
sein d’une équipe dans la caserne la
plus proche de sa commune. Il s’en-
gage pour une période de 5 ans
(tacitement reconduite), réalisant
ses activités de sapeur-pompier en
parallèle de sa vie personnelle et
professionnelle.

Les conditions générales d’engage-
ment :
• Etre âgé d’au moins 16 ans (auto-
risation écrite du représentant
légal pour les mineurs) et 55 ans au
plus.
• Jouir de ses droits civiques et ne

pas avoir fait l’objet d’une condam-
nation incompatible avec l’exercice
des fonctions.
• Etre en position régulière au
regard du code du service national.
• Répondre aux conditions d’apti-
tude physique et médicale.
• S’engager à exercer son activité
avec obéissance, discrétion et res-
ponsabilité.
• S’engager à respecter la charte
nationale des sapeurs-pompiers
volontaires.
• Les Sapeurs-Pompiers volontaires
son engager au grade de Sapeur 2ème

classe.



DOSSIER

SERVICE DE SANTÉ ET SECOURS
MÉDICAL (SSSM) :
Les médecins, pharmaciens, vétéri-
naires et infirmiers peuvent être
engagés en qualité de membres du
service de santé et de secours
médical aux grades de :
• Médecin Capitaine de SPV
• Pharmacien Capitaine de SPV
• Vétérinaire Capitaine de SPV
• Infirmier de SPV
Les étudiants en médecine admis en
2ème année du 2ème cycle ou admis à
accomplir le 3ème cycle, peuvent être
recrutés respectivement au grade de :
• Médecin Aspirant de SPV
• Médecin Lieutenant de SPV

La Formation :

Dans les trois premières années qui
suivent son engagement, le sapeur-
pompier volontaire suit une forma-
tion initiale de 33 jours adaptée à
l’accomplissement des missions qui
lui sont confiées.
Les candidats issus des écoles JSP et
titulaires du brevet national des JSP
sont du fait de leur cursus, dispensés
de la majeure partie de la formation
initiale.
Ensuite, pour maintenir ses compé-
tences, s’adapter à ses fonctions,
acquérir et entretenir des spécialités
opérationnelles, le sapeur-pompier
volontaire suit une formation de
40 heures par an.
Afin de pouvoir participer à une
opération d’incendie ou de secours,
un sapeur-pompier volontaire mineur
doit être placé sous la surveillance
d’un autre sapeur-pompier ayant la
qualité de chef d’équipe ou comptant
à défaut, au moins 5 ans de services
effectif.

La Carrière :
Le sapeur-pompier volontaire peut
bénéficier de périodes de suspension
de l’engagement pour raisons
familiales, professionnelles, scolaires,

universitaires ou en cas de congé
parental. La durée maximale autori-
sée des suspensions est fixée à 5 ans.
L’engagement du sapeur-pompier
volontaire prend fin de plein droit,
lorsqu’il atteint l’âge de 60 ans et
68 ans pour les médecins.

La Protection Sociale :
Le SDMIS garantit la protection
juridique et sociale et couvre les
éventuels préjudices subis en service
commandé.

Le Droit à la disponibilité :
Pour partir en interventions ou pour
suivre des séances de formation, le
cadre législatif permet un partenariat
entre le sapeur-pompier volontaire,
le service d’incendie et de secours du
département du Rhône et de la
Métropole de Lyon (SDMIS) et les
employeurs.

Les Indemnités :
L’activité des sapeurs-pompiers
volontaires prévoit la perception
d’indemnités horaires dont le taux
est fonction du grade et de l’activité,
ces indemnités sont cumulables avec
tout revenu ou prestations sociales
et exonérées d’impôts.

Plus d’informations :
www.sdmis.fr                                              
04 72 84 37 18
Service D’incendie et de Secours du
Département du Rhône
(Standard Administratif)

Et de la Métropole de LYON
Info@SDMIS.fr
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LA CASERNE 
DE SAINTE-COLOMBE 
A POUR EFFECTIF

27 Sapeurs-Pompiers 
dont :

3 Officiers
11 Sous-Officiers

13 Sapeurs 
dont 

5 Sauveteurs Aquatiques (SAV)

19 Spécialités Feux De Forêt

Ils effectuent 
en moyenne

de 350 à 400
sorties d’engins 

par an.

Notre parc automobile

est composé de 

6 véhicules.

• VSAV 
(Véhicule Secours Au Victimes)

• FPTL
(Fourgon Pompe Tonne Léger)

• VTU 
(Véhicule Tout Usage)

• VL 
(Véhicule Commandement)

• BLSP 
(Bateau Léger Secours

Pneumatique) 

• CCFM 
(Camion Feux De Forêt Moyen)



Votre Parcours :
➜ ① Vous devez prendre contact
avec le chef de la caserne la plus
proche de chez vous.

➜ ② Au terme de l’entretien préala-
ble, vous pouvez être convoqué
pour :
• Des tests écrits
• Des tests physiques
• Un entretien avec un jury

➜ ③ A l’issue d’une visite médicale,
un médecin du service de santé et de
secours médical (SDMIS) devra
déclarer apte à l’activité de sapeur-
pompier volontaire.

➜ ④ Si votre candidature est acceptée
par le chef de caserne, votre dossier
d’engagement finalisé est présenté

pour avis au comité consultatif
départemental des sapeurs-pompiers
volontaires.
Votre engagement deviendra effectif
à l’issue de l’un des 4 recrutements
annuels :
• 1er janvier
• 1er mars
• 1er juin
• 1er octobre

➜ ⑤ Vous recevez un arrêté d’enga-
gement en tant que sapeur-pompier
volontaire au SDMIS et la charte natio-
nale du sapeur-pompier volontaire.

➜ ⑥ Vous faites partie des effectifs
du SDMIS.

➜ ⑦ Vous recevez votre équipement
individuel.

DEVENEZ SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE
UN ENGAGEMENT CITOYEN :

DOSSIER
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Je m’engage à servir avec honneur, humilité et dignité au sein du corps départemental et métropolitain 
des sapeurs-pompiers et à avoir un comportement irréprochable lorsque je porte la tenue de sapeur-pompier.

Je veillerai à faire preuve d’une disponibilité adaptée aux exigences du service 
en préservant l’équilibre de ma vie professionnelle, familiale et sociale.

Je m’engage, par ailleurs, à acquérir et maintenir les compétences nécessaires et adaptées 
à l’accomplissement des missions qui pourraient m’être confiées.

J’œuvrerai collectivement avec courage et dévouement.

Je respecterai toutes les victimes dans leur diversité ; je serai particulièrement attentionné face à leur détresse 
et j’agirai avec le même engagement, la même motivation et le même dévouement.

Je ferai preuve de discrétion et de réserve dans le cadre du service et en dehors du service. Je respecterai 
une parfaite neutralité pendant mon service et j’agirai toujours et partout avec la plus grande honnêteté.

Je m’attacherai à l’extérieur de mon service à avoir un comportement respectueux des sapeurs-pompiers.

Je contribuerai à promouvoir cet engagement citoyen et notamment dans le but d’en favoriser 
le développement au sein des générations futures.

Je participerai aux cérémonies publiques et représenterai le service en tant que de besoin.

➜ ⑧ Vous rencontrez votre respon-
sable de caserne et définissez avec
lui votre parcours de formation de
33 jours sur 3 ans.
• Formation Secours à Personnes.
• Formation Interventions Diverses.
• Formation Incendies
• Formation Secours Routiers

➜ ⑨ Vous exercez l’activité de
sapeur-pompier volontaire intégré à
une caserne au sein de corps dépar-
temental et métropolitain des
sapeurs-pompiers.
Vous veillez à faire preuve d’une
disponibilité adaptée aux exigences
du service.

Votre contact à Sainte-Colombe
Tél. : 04 74 53 47 79

06 15 81 89 30

EN TANT QUE SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE 



Les Passerelles Internationales
Comité de Jumelage de Sainte-Colombe

SOUPE DE COURGE À LA MILANAISE  
(Ingrédients pour 4 personnes)
• 750 g courge • 750 ml lait 

• Sel • poivre
• 250 g pâtes type Ditali 

(petites pâtes pour minestrone)
• 50 g beurre • 150 g parmesan Grana padano

PRÉPARATION

Nettoyer la courge, ôter la peau et les graines. Couper la courge en lamelles, 
la mettre dans un récipient dans 12 cl d’eau pendant 10 mn environ, 

une fois cuite passer la courge au mixer jusqu’à obtention d’une crème. 
Dans une autre casserole faire chauffer le lait, une fois à ébullition 
le rajouter à la crème de courge. Assaisonner de sel et de poivre

Ajouter les pâtes crues et laisser les cuire doucement.
Quand les pâtes sont cuites ajouter le beurre,  
servir la soupe et saupoudrer de parmesan.

Buon appetito ! 

Avec une agriculture riche et variée
sa gastronomie reste simple, de
terroir, faite de riz, pâtes, polenta,
de viandes, charcuterie et fromages.
Ses vignobles s’étendent de la
Valtellina (vins rouges) à la
Franciacorta (région du lac d’Iseo)
(blancs mousseux). 

◗ Comité de jumelage
Du vendredi 10 au dimanche 12
novembre 2017, nous aurons le plaisir
d’accueillir une délégation italienne,
composée d’élus, de représentants
d’associations et d’habitants de
Rudiano, notre ville jumelée. Le
samedi 11 novembre, le comité de
Jumelage a prévu, pour nos amis
italiens, une visite VIP au Salon des
Automobiles et Motos Anciennes -
Epoqu’auto - Eurexpo. Ils pourront
également visiter le stand FERRARI
qui fête, cette année, les 70 ans de la
marque. Un repas dansant sera
organisé  le samedi soir à la Verrière
des Cordeliers : attention les places
sont limitées. Retour en Italie le
dimanche 12 novembre dans la
matinée.

Nadine Euksuzian, 
Présidente du Comité de Jumelage

LA VIE ASSOCIATIVE
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N’oubliez pas 
qu’il est temps 
d’adhérer au 

Comité de Jumelage pour
la modique 

somme de 10 euros.
Contactez-nous !

Nadine EUKSUZIAN
07 83 97 50 48

nadine.euksuzian@cegetel.net

LA GASTRONOMIE ITALIENNE PAR RÉGION

La cathédrale de la Nativité-de-la-
Sainte-Vierge de Milan
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◗ La région de Lombardie
La région de Lombardie est une région septentrionale
de l’Italie, limitrophe avec le Piémont, la Vénétie
et le nord de l’Émilie Romagne avec une popula-
tion de 10 millions d’habitants. 
La Lombardie est traversée par le fleuve Pô. Milan
en est la capitale. 
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LA VIE ASSOCIATIVE

Le cyclo-club de Sainte-Colombe 
Retour sur les deux temps forts de notre club

Amicale des Pompiers de Sainte-Colombe
L’amicale des Pompiers de Sainte-
Colombe organise son habituelle
choucroute dansante le :
samedi 28 octobre à partir de 19h30
à La Verrière des Cordeliers.
Vous pourrez obtenir les tickets
d’entrée auprès des Sapeurs-Pompiers
de Sainte-Colombe ou sur réserva-
tion au 06 81 37 97 37. 
Aucune entrée ne sera disponible
sans réservation préalable.
En espérant que vous serez nombreux
à répondre présent pour partager ce
moment festif.

Renseignements et

réservations 

06 81 37 97 37 

entre 18 heures et 20 heures

◗ Le traditionnel week-end de
pentecôte :

Cette année il a eu lieu les 3 et 4 juin
derniers, à Vassieux dans le Vercors.
Quinze membres et leurs conjoints(es)
ont sillonné les routes iséroises.

◗ Une semaine itinérante au mois de
septembre :
Après 4 ans d’interruption suite au
décès de l’organisateur nous avons
repris cette activité. Cette dernière
édition emmenait neuf de nos mem-
bres, sept cyclos et deux chauffeurs,
pour le tour du Massif Central en
sept étapes dans les départements
de la Loire, du Cantal et de la Haute-
Loire. Départ de Sainte-Colombe,

place A. Briand, puis Montbrison,
Thiers, Saint-Nectaire, Murat, Brioude,
Yssingeaux et retour au point de
départ. Quelques membres du club
ont accompagné l’équipe le premier
et le dernier jour.
Une semaine sans incidents, mais
froide sur un circuit situé à plus de
900 m d’altitude.
Pour mémoire les précédentes édi-
tions  nous avaient proposé : Sainte-
Colombe / l’océan,  le tour du Massif

Central, le tour de Corse et Sainte-
Colombe /Mandelieu.
Soucieuse de maintenir et développer
la dynamique, l’équipe a déjà travaillé
sur un projet pour l’édition 2018.
Cette année encore nous organisons
le boudin à la chaudière le dimanche
19 novembre, place Aristide Briand. 

Philippe Petit, Secrétaire

Contact 06 74 76 67 15



École de musique
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LA VIE ASSOCIATIVE

Au p’tit rayon de soleil
Le Bien-Être est l’outil de communication du XXIe siècle.*

Au p’tit rayon de soleil
34 rue Cochard - Sainte-Colombe

http://rayondesoleil22.unblog.fr
http://massageformation.unblog.fr

• Conférences suivies d’ateliers, la
phytothérapie, la diététique et
nutrition, les chants harmoniques,
etc.
11 novembre, 9 décembre… 
Inscriptions 06 82 01 33 56

◗ En journée entière : des stages de
formations “ Spécial Familles ” avec
les grands massages aux huiles :
massage californien, massage suédois,
malaxage dos-trapèzes, massage
du ventre, etc.
Inscriptions 06 82 01 33 56

• Les initiations aux massages bien-
être sont réservées aux particuliers
et non aux professionnels de l’alter-
natif. Un livret-mémoire de chaque
technique est remis aux participants.

Les activités présentées :
◗ En soirée, des ateliers sur divers
thèmes présentés en jours de semaine
de 18h30 à 20h30 : la Respiration, la
Loi de l’Attraction, le Lâcher-Prise, la
Pensée Positive, le Pardon, la Respi-
ration, la Radiesthésie, la Numérolo-
gie… pour comprendre et pratiquer !
14 novembre, 28 novembre, 6 déc.
Inscriptions 06 31 38 80 68

◗ En soirée, des ateliers de Pleine
Conscience présentés en jour de la
semaine de 18 h 30 à 20 h 30 : La
Pleine Conscience crée la Présence à
soi. Nous découvrirons des pratiques
ludiques, passionnantes, émouvantes
et révélatrices… 
6 novembre, 28 novembre, 4 déc.
Inscriptions 06 31 38 80 68

◗ En après-midi, des ateliers d’initia-
tion familiale à la réflexologie et
massages bien-être : réflexologie
plantaire (pieds), palmaire (mains),
faciale (visage), dorsale (dos), massage
californien, massage assis, do in,
kansu indien, relaxation coréenne.
Dates à définir…
Inscriptions 06 82 01 33 56

◗ Des conférences-ateliers ou des
ateliers-découverte sur les méthodes
douces et naturelles menées par des
professionnels.

• Les conférences sont toujours suivies
d’une mise en pratique ou d’un
débat-questions personnalisées ou
démonstrations personnalisées et
sont ouvertes aux particuliers et aux
professionnels de l’alternatif. 
Les ateliers-découvertes sont égale-
ment ouverts à tous.

* Conformément à la loi du 30 avril 1946 et
du décret 60665 du 4 juillet 1960, de l’article
L. 489 et celui du 8 octobre 1996, il ne s’agit
nullement de massages médicaux ou de kiné-
sithérapie, mais de techniques de bien-être
dans la relaxation physique et la détente
libératrices de tout stress.

L’école de Musique CyRoCo offre un
enseignement musical de qualité à
tous les publics des communes de
Saint-Cyr-sur-le-Rhône, de Saint-
Romain-en-Gal, de Sainte-Colombe
et des environs. L’école est ouverte à
toute personne, jeune ou adulte,
désireuse de s’initier ou d’approfondir
sa pratique musicale.
L’école propose les enseignements
suivants :
‘ Cours individuels d’instruments et
de chant
‘ Cours collectifs :   • d’éveil musical

• de solfège    
• de chant      
• Orchestre

Pour plus d’informations,
merci de consulter
le site internet

cyroco.fr



19

SA
IN
TE
-C
O
LO

M
B
E 
Se
p
t.
 •
 O
ct
o
b
re
 2
01
7

LA VIE ASSOCIATIVE

Début juillet, nous avons eu la
tristesse d’apprendre le décès de
notre ami Jacques DUVOURDY. 
Il était de ceux qui en avril 1978
créèrent notre comité.
Parallèlement à sa vie profession-
nelle, il fut pendant de nombreuses
années Sapeur Pompier au Corps de
Sainte-Colombe où il se dévoua sans
compter pour ses concitoyens. 
En 2001, il recevait la croix du
combattant des mains du Colonel
Gonalons. Comme tu vas nous man-
quer Jacky, toi qui nous a tellement
fait rire durant nos moments festifs.

◗ Septembre, c’est encore une
nouvelle saison qui commence pour
la FNACA. En réunion de bureau le
25 août, nous avons préparé la
saison 2017-2018 car le 2 septembre
c’est la cérémonie à la mémoire des
maquis du Grisard.

◗ Le 11 septembre, certains de
notre comité ont participé à l’amical
concours de pétanque organisé par
la FNACA de Vienne. Un repas a
précédé les jeux à l’Espace St- Germain.
◗ Le 15 septembre, reprise des
permanences salle “ Les Orchidées ”
le troisième vendredi de chaque
mois jusqu’en juin 2018.  
◗ Le 22 septembre, réunion des
comités du secteur 3 à Communay.

◗ Le 29 septembre, réunion des
membres du comité pour informa-
tions et reprise des cartes.
◗ Le 30 octobre, après-midi du sou-
venir, nous nous recueillerons et
fleurirons les tombes de nos amis qui
reposent à Vienne, Reventin, Sainte-
Colombe, Saint-Cyr et Saint-Romain-
en-Gal
◗ Le 11 novembre, cérémonies dans
nos deux communes pour rendre
hommage à nos glorieux Poilus. Ce
jour, nous participerons à la collecte
sur la voie publique pour le “ Bleuet
de France ”.
◗ Le 10 décembre, Assemblée
Générale à la Verrière des Cordeliers,
après les travaux, un repas festif sera
pris par les présents.
A bientôt dans le prochain bulletin
pour la suite de nos activités.

G. Hipp, Secrétaire

FNACA Sainte-Colombe • Saint-Romain-en-Gal

Collecte du Bleuet par les dames du comité

Hervé, Jean-Pierre et MartinAnne, Alexia, Chantal et Isabelle

En route pour le palais, la petite
troupe découvre que Toccata 1er

pourrait bien être le dernier… Des
élections nationales sont organisées
ce jour-là, mais le scrutin est agité :
une révolution gronde contre le dic-
tateur aux fonctions (un peu) fictives
et (très) rémunératrices .
Qu’adviendra-t-il  de la troupe dans
cette période troublée ? Faudra-t-il
repartir et voir ainsi le beau rêve
s’écrouler, ou saura-t-elle trouver sa
place dans cette île improbable ?
Au fil des péripéties et des chansons, 
un avenir va se dessiner…

Révolution et palétuviers avec Vocalises
Spectacle musical conçu, écrit et mis en scène par Isabelle Juquel et Hervé Gondard

Chanteurs, comédiens, danseurs et
acrobates rythmeront cette 19e édition
toujours accompagnés de leurs
fidèles musiciens sous la direction de
David Thevenon. 

◗ Samedi 
18 novembre
à 20h30
◗ Dimanche 
19 novembre 2017
à 15h30

Pour notre 19e édition nous remontons
sur scène à la Verrière des Cordeliers 
le samedi 18 novembre à 20 h 30 et
le dimanche 19 novembre à 15h30.

La famille Pom’Amour fait
“ La révolution sous les palétuviers ! ”
Un petit cirque familial vient d’être
nommé “ troupe officielle ” d’un
royaume d’opérette par son empe-
reur, Toccata 1er. Quelle aventure ! Il
s’envole vers ce pays de cocagne où
il est accueilli avec tous les honneurs
qui lui sont dus par le Secrétaire
Général de l’empire.

Contact et réservation

Anne Chapuis : 04 74 84 44 12

Chantal Moussier : 04 74 53 38 28

vocalises.69free.fr
Tarif 20 € • Gratuit -10 ans

Vocalises - 10 rue B. Champin
Sainte-Colombe
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LA VIE ASSOCIATIVE

Expression, jeux d’improvisation,
vidéo, Halloween, skateboard,
escalade et bien d’autres activités
dans notre programme distribué à
l’école, disponible en mairie, visible
sur le net.
• Permanences d’information et
d’inscription : 
Les jeudis d’octobre de 16 h 30 à 18 h 30
(se munir de son quotient Caf) à
l’accueil de loisirs . 
Inscriptions possibles pendant les
vacances selon les places disponibles.
Ouverture du 02 au 05 janvier 2018
et une enquête de besoin sur le
programme d’octobre pour les 28 et
29 décembre 2017.

Une pause crocodile

Jeux au gymnase

On prend la pose…

Accueil de Loisirs “ Les Petits Futés ”
En Octobre les petits futés font leur cinéma !                                                         

Pour tout renseignement 
la directrice, Madame Annie Caire

06 63 82 04 70

Karma Teksoum Tcheuling, KTT
Le centre d’étude bouddhiste de Sainte-Colombe vous souhaite une bonne rentrée

Pour tous renseignements,  
06 21 61 46 85

chr0751@free.fr

18, Passage d’Armes - Ste-Colombe

Association loi 1901
(autorisée par la congrégation 

Karmé Dharma Chakra)

vienne/stecolombe.dhagpokagyu.org

Nous sommes heureux de vous
annoncer que nous avons fêté les
20 ans d’existence du KTT.

Merci à la municipalité de participer
à la vie du centre par le support du
local qui nous permet d’accueillir
chaque année des enseignants et
des enseignements pour le bien-être
de tous.

Au programme :
● Méditation du calme mental Shiné
en tibétain, tous les lundis de 19h30
à 20h30 ouvert à tous.

● Etude de textes le 2ème dimanche de

chaque mois sur le thème “ Clarifier
l’esprit ” ouvert à tous de 10h à 12h.

● Nous recevrons Lama Bernard
Kunkyab le samedi 9 décembre 2017

de 10h à 12h et de 14h30 à 17h30
et dimanche 10 décembre 2017 de
10 h à 12 h et de 14 h 30 à 17 h pour
un enseignement sur “ Les émotions ”.

Roue du Dharma
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Nous avons investi la Salle des
Sports, Impasse de l’Eglise, pour
l’ensemble de nos activités,
pour une saison qui a débuté
le lundi 11 septembre.
Nous remercions Elian, Patrick
et Mohammed Beghri pour
l’installation d’un panneau
d’affichage à l’entrée de l’allée
donnant accès à la Salle des
Sports.
Vu le succès remporté par le
cours “ tendance forme Pilates ”,
animé par M. BEGHRI, le jeudi
de 8 h 45 à 9 h 45, nous avons
ouvert une deuxième séance le
jeudi de 10 h 15 à 11 h 15, la
Salle des Sports ne pouvant pas
accueillir plus de seize pratiquants
dans de bonnes conditions.

Elie Pech reprend toutes ses activités
après son accident d’avril 2017.
Quant à Vanessa, qui vient d’avoir son
premier bébé, elle reprendra début
janvier 2018. En attendant, c’est
Christiane qui assurera la séance du
mercredi de 18h30 à 19h30. Nous la
remercions vivement.

ADULTES
◗ HATHA YOGA
par Annie Cordier
• Lundi de 9h30 à 11h
• Mercredi de 9h à 10h30
La pratique enseignée est accessible
à tous.

◗ GYMNASTIQUE DÉTENTE 
par M. Beghri
• Lundi de 17h30 à 18h30
• Mardi de 17h30 à 19h
• Jeudi de 8h45 à 9h45
(Pilates avec ou sans matériel)
• Jeudi de 10h15 à 11h15
(Pilates avec ou sans matériel)

La Valoisienne
Les vacances d’été sont terminées. Nous espérons qu’elles ont été excellentes pour
l’ensemble de nos adhérents, grands et petits. 

◗ GYMNASTIQUE BIEN-ÊTRE
animé par Christiane
• Mardi de 15h à 16h
Séance basée sur la respiration et la
relaxation. Cette séance est proposée
aux diabétiques. 
• Mercredi de 17h à 18h
(possibilité de pratiquer à l’aide
d’une chaise)
• Mercredi de 18h30 à 19h3
animé par Christiane 
(en remplacement de Vanessa).

◗ CIRCUIT CARDIO-TRAINING, CUISSES
ABDOS FESSIERS
avec Elie Pech
• Jeudi de 17h30 à 18h30
• Jeudi de 19h à 20h

ENFANTS
◗ ÉVEIL CORPOREL DES PETITOUS
enfants de 3 à 5 ans 
avec Elie Pech
• Mercredi de 15h30 à 16h30
Équilibre, adresse, assurance…
Nous intervenons sur tous les secteurs :
expression, acrobatie, lancer de
ballon, parcours avec ou sans matériel.

◗ INITIATION AUX SPORTS
enfants de 6 à 12 ans 
avec Elie Pech
• Jeudi de 17h30 à 18h30
Nous disposons d’un matériel
adapté à la découverte des
sports : gym, basket, hockey,
tennis, badminton, etc.

Nous souhaitons à tous nos
adhérents de passer une très
agréable saison avec des
éducateurs qualifiés.

◗ ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
L’Assemblée Générale aura lieu le
jeudi 23 novembre 2017 à 20 h à la
Salle Les Orchidées.

◗ SOIRÉE THÉÂTRALE
Samedi 10 mars 2018 à 20 h 30
à La Verrière des Cordeliers avec
l’Amicale de Loire.

La Présidente, Georgette Babois 

LA VALOISIENNE
188, Place Charles de Gaulle
69560 Sainte-Colombe

Contact : 06 12 43 42 86
la.valoisienne@orange.fr

CLIN d’ŒIL : 
La bonne volonté raccourcit le chemin

(proverbe brésilien)
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18 personnes, 12 motos sont parties
pour une virée de 4 jours.
Jeudi, nous faisons la halte repas à
Langres, une cité fortifiée, entourée
de remparts, avant de rejoindre
Rouvres, en Lorraine. La maison
familiale de Thierry sera notre base
pour ces 4 jours.

Le lendemain, nous partons pour
l’Alsace, à l’assaut des sommets
vosgiens par la route des crêtes que
nous parcourons du nord au sud sur
80 km de virages. 
Le début du circuit, commence à
Sainte-Marie-aux-Mines, un col à
772 m, pour ensuite enchaîner les
cols, les Bagenelles 904 m, le
Bonhomme 949 m, le Louchbach
978 m, le Calvaire à 1144 m, la
Schlucht 1139 m, le Falimont 1290 m.
Cette route relie les sommets vos-
giens, tantôt en traversant des
forêts, tantôt en virevoltant sur des
sommets dévoilant de magnifiques
panoramas, la fameuse ligne bleue
des vosges.
A mi-chemin, la ferme Auberge de la
Chaume de Schmargult nous régalera
des spécialités du terroir vosgien.
Pour la digestion, nous balancerons
nos motos de pif en paf par les cols,
col du Herrenberg 1191 m, col de
Hahnenbrunnen 1186 m, le Markstein,
pour finir par le plus haut des
vosges, le ballon de Guebwiller avec
ses 1343 m. Nous redescendons vers
la Lorraine et le retour se fait par le
dernier de la journée, le col de
d’Oderen 884 m.

Le lendemain est plus cool, avec une
ballade en Lorraine. Nous faisons
une première  halte, à la basilique
Notre-Dame de Sion. Au bord du

plateau, où se dresse l’éperon Saint-
Joseph, nous avons une vue panora-
mique sur les collines de Lorraine.
Nous reprenons la route sur les
petites départementales, surfant de
vallon en vallon, pour rejoindre le
fort d’Uxegney. Edifié en 1884, pour
défendre la frontière de l’époque avec
l’Allemagne, cet ouvrage enterré a
traversé les deux guerres mondiales
sans subir de dommage. Il a été
restauré et est ouvert à la visite à
travers de nombreuses galeries sou-
terraines. On peut y voir les systèmes
défensifs et les tourelles à éclipse
dont l’une est équipée avec un canon
de 155 mm. 
Sa gigantesque mécanique à balancier
permettait d’éclipser l’ensemble, à
l’abri du fort, en quelques minutes
avec seulement quelques hommes
aux manivelles pour la manœuvrer.
On peut également y voir les cuisines
et chambrées des soldats. Nous
avons d’ailleurs pique-niqué dans le
réfectoire.

Nous avons repris la route, pour
nous rendre à Ville-sur-Illon, pour la
visite d’une ancienne brasserie
datant de 1887, transformée en
musée. La visite des lieux permet de
découvrir les secrets de la fabrica-
tion de la bière. Nous avons vu les
installations de l’époque des diffé-
rentes phases de transformation de

l’orge, le maltage, la germination, le
brassage puis la fermentation du
breuvage.
Evidemment, la visite se termine par
une dégustation désaltérante de
bière artisanale.

Le soir, nous nous retrouvons à
Rouvres, pour une dernière soirée
barbecue où la bonne humeur est au
menu.
Dimanche nous reprenons la route
du retour par les départementales
de la Haute-Marne, la Côte-d’Or, la
Saône-et-Loire et de l’Ain. 
Une escapade de quatre jours placée
sous le signe de la convivialité et le
plaisir de vivre ensemble, autour de
notre passion, la moto, à la décou-
verte des paysages et du patrimoine
d’un beau coin de France.

Le Président, Fernand DE SOUSA

Le Moto Club de Sainte-Colombe 
Pour le pont de l’Ascension, le Moto Club a eu l’Alsace et la Lorraine.

Les filles au fortEntrée au fort

La base de Rouvres
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L’Heur’ô Zenfants

Nous tenons à vous remercier d’être
venus aussi nombreux à notre première
fête des Zenfants.
Nous remercions l’équipe municipale
et le corps enseignant pour leur aide,
les donateurs de lots pour la tom-
bola (Cyrielle Brethiot photographe,
Café des Arts, Pétrucha, Guy Vachon
coiffure, les trois boulangeries de
Sainte-Colombe, fleuriste Valérie
Giraud de Saint-Romain-en-Gal, le
kiosque à pizza, Concept Fleurs, la
librairie Bulles de Vienne, Crousty

Formules, Aventure Ethnik), ainsi
que tous les bénévoles pour avoir
fait de cette journée une réussite. 
Vous pouvez nous retrouver le
26 novembre 2017, à la Verrière des
Cordeliers pour notre premier loto,
le 8 décembre au soir dans Sainte-
Colombe pour les Illuminations.

Nous serons encore présents cette
année, certains samedis matins,
devant la passerelle, pour nos ventes
de gâteaux et nos ateliers pour les
enfants trois dimanches dans l’année
à la salle des  Orchidées.
Restez attentifs au calendrier à
venir…

Pour tout renseignement, 

nous sommes joignables 

au 07 64 27 06 23

lhoz69@yahoo.fr

Vous pouvez nous suivre 

également sur la page facebook : 

l’heur’ ô zenfants association

Club des Valois
Après-midi de rencontre où les
joueurs de Belote, Tarot, Rami et
Scrabble se réunissent !
Le Club des Valois ouvre ses portes
tous les mercredis de 14 à 18 heures. 
Le club des Valois est ouvert à tous,
venez nombreux, à bientôt !

Pour rejoindre le Club des Valois
appeler le 04 74 53 55 78 et laisser
un message sur le répondeur ;

nous vous rappellerons.

◗ LOTO
26 novembre

 2017

Verrière des 
Cordeliers

◗ ILLUMINATIO
NS 

8 décembre 2
017

Le 19 mars 2017, notre ami Guy SINGLIT
a reçu la médaille militaire remise
par le colonel ILTIS commandant la
Gendarmerie de Vienne.
La cérémonie s’est déroulée en
présence de nombreux anciens
combattants et porte-drapeaux.
Toutes nos félicitations et amitiés à
Guy.

Le président, Charles CHAMBON

Pour tous renseignements, 
n’hésitez pas à nous contacter 

Charles Chambon

04 74 56 66 42 

Serge Dufour

04 74 85 87 55

Amicale des Parachutistes 
de Vienne et Sainte-Colombe
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Paroisse Saint-Ferréol-sur-le-Rhône
COURAGE, LÈVE-TOI, IL T’APPELLE !
Cette année, nous
souhaitons intégrer
dans la vie de
notre paroisse la
réflexion à laquelle
l’Église dans le
monde entier a été
invitée par le Pape François : Il a
convoqué pour 2018 une réunion
appelée Synode, consacrée aux
jeunes, la foi et le discernement
vocationnel. Jeunes… et moins
jeunes, sommes-nous conscients
qu’un appel nous est adressé ?
Comment l’accueillons-nous ? Savons-
nous discerner parmi les sollicita-
tions, celle qui est faite pour nous ?
L’invitation de l’Évangile « Courage,
lève-toi, Il t’appelle ! » est tellement
positive, qu’elle peut servir à chacun
pour un (nouveau ?) départ sur le
chemin de la vie. À chacun son appel !
Sachons l’entendre !  

LES ACTIVITÉS DE LA PAROISSE
POUR LES JEUNES :
◗ Le catéchisme : une chance dans la
vie ! Il est toujours possible de
s’inscrire au catéchisme : pour les
enfants à partir de 7 ans, pour les
jeunes, pour les adultes… 
A n’importe quel moment de votre
parcours, vous pouvez contacter
Sœur Piéta ou Sœur des Béatitudes.

◗ L’éveil à la foi : pour faire connaître
Jésus aux enfants de 3 à 7 ans.

◗ Le patronage Saint Jean Bosco
« Ici on joue, ici on prie ! » chaque
samedi pour les 7 – 11 ans.

◗ Le groupe d’ados (collégiens)
entre 11 et 13 ans se réunissent deux
fois par mois pour jouer ensemble
et partager un repas-pizza et un
enseignement.

◗ Le groupe des jeunes (lycéens)
deux vendredis par mois, de 19h30 à
21h30.

Pour participer à ces activités,
contactez les Sœurs : 
c.clotilde@servidoras.org 
06 35 91 90 50 ou le Père Pablo :
pablogomez@ive.org
06 87 08 75 66

L’ACTUALITÉ DE LA PAROISSE :
◗ La fête de Saint Ferréol a été
célébrée dans la paroisse le
dimanche 24 septembre. Après la
grand’messe, un apéritif a permis
aux paroissiens d’accueillir les nou-
veaux habitants et de présenter les
diverses activités de la paroisse.
L’après-midi, grande affluence à
l’église où un concert d’une qualité
exceptionnelle a été donné par le
chœur “ Le Cantrel de Lyon ” avec
“ Les Vêpres ” de Rachmaninov.

◗ Pour se préparer à Noël, une
Crêche Vivante avec des animations,
buvette, gaufres et crêpes… aura
lieu le dimanche 13 décembre, à
partir de 15 h à la Verrière des
Cordeliers de Sainte-Colombe. Petits
et grands sont cordialement invités.
L’entrée est libre. Convivialité et
bonne humeur garanties.

Célébrations de Noël : le dimanche
24 décembre, veillée et messe de la
nuit à 18 h à Loire-sur-Rhône et
Ampuis, à 20h à Condrieu et Longes,
à 21 h à Sainte-Colombe, à 22 h à
Semons. 
Le jour de Noël lundi 25 décembre,
messe à 10 h 30 à Sainte-Colombe,
Condrieu et Les Haies.

POUR CONTACTER 
LA PAROISSE OU UN PRÊTRE

04 74 53 11 55 ou 04 74 56 11 12 

secretariat.saintferreol@gmail.com 
www.paroissesaintferreol.fr

Secrétariat : Immeuble Le Valois, 
12 rue Cochard, 

69560 Sainte-Colombe

Permanence le mercredi 
de 16 h à 18 h.

Père Eugénio Elias, 
curé de la paroisse
06 85 26 59 20

eugenioelias@ive.org

Toussaint mercredi 1er novembre, messe à 9 h à Loire-sur-Rhône et Ampuis, 
à 10h30 à Sainte-Colombe, Condrieu et Longes. 

Pour faire dire une Messe pour vos défunts : 04 74 56 11 12 ;  
secretariat.saintferreol@gmail.com ou sec.ozanam@gmail.com 

HORAIRES DES MESSES DOMINICALES

LA VIE ASSOCIATIVE

Sainte-Colombe

Sainte-Colombe

Sainte-Colombe

Sainte-Colombe

Sainte-Colombe

Loire-
sur-Rhône

Samedi Dimanche

18h30 (été) 18 h (hiver) 10h309h

Saint-Romain-en-Gal

Saint-Cyr

Saint-Romain-en-Gal

Saint-Cyr

Saint-Romain-en-Gal

1er samedi

2ème samedi

3ème samedi

4ème samedi

5ème samedi

1er dimanche

2ème dimanche

3ème dimanche

4ème dimanche

5ème dimanche
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HISTOIRE

engagiste de Sainte-Colombe.
Décède subitement le 21 février
1681 à Saint André de Vienne.

• Perronnelle de Polloud, épouse
Jean de Maugiron.

• Marguerite de Polloud, née le 15
novembre 1634, baptisée le 16,
Parrain : Claude de Virieu, chanoine
de l’église Saint Maurice de Vienne,
marraine : Marguerite de la Tour.
Religieuse bénédictine au couvent
de Saint Benoit au service de la
Vierge Colombe. Elle en devint
Prieure le 12 novembre 1706 sur
bulle du Pape Clément XI. Cède son
prieuré par désignation en 1713.
Elle avait été abbesse du monastère
Saint Césaire d’Arles en 1671.  Une
grande cérémonie s’était déroulée
en son honneur  le 19 janvier 1707
pour la prise de possession du cou-
vent de Sainte-Colombe par l’official
Aymard Guillet. Elle décède le 17
janvier 1714.

• Francoise de Foyssin, ondoyée le 27
décembre 1639, baptisée le 14
octobre 1649. Parrain : François de
la Tour, conseiller du Roy, consul de
Sainte-Colombe. 
Marraine : Françoise de Foyssin, qui
lui lèguera son titre.

Scipion de PoIloud s’est beaucoup
occupé des religieuses, Grandes
Dames de Sainte-Colombe. Pour les-
quelles il fait élever le Grand portail
du couvent en 1623, par le sculpteur
lyonnais Jacquin.  
Réparation des murs de leur cime-
tière et couvent le dimanche 23 juin
1624 et le 11 janvier 1626. Il obtient
de faire construire un caveau dans le
chœur de l’église Saint Marc à droite
du Maître-autel.

Henri BOUVIER

Elle décède le 9 juin 1643.
- Anne-Marie, née et baptisée à
Saint-André-le-Bas de Vienne le 24
février… Entre en religion le 17 mai
1628 et meurt le 27 mai 1640.

- Arnaud dit « le Cadet » seigneur de
Vignette, marié à Helène Dorce fille
d’Henri, juge et procureur de
Vienne.  Possède une vigne au sud
de Sainte-Colombe, endroit encore
nommé Dorce actuellement.
Colonel d’un régiment d’infanterie.
Il meurt le 21 avril 1701, et son
épouse peu après le 15 octobre
1701. Ils eurent une fille Marie-Anne
Françoise.

• Laurent, né et baptisé le 16 juin
1621. Chanoine de Saint-Maurice de
Vienne – Décède à l’âge de 18 ans le
29 novembre 1639.  Inhumé le 30 à
Saint Marc.

• Antoinette Françoise, née et
ondoyée en septembre 1622.
Baptisée en 1623.
Devint religieuse et décède le 1659.

• Claudine : épouse Pierre de Rose
en 1654.

• Annet né et baptisé le 1 août 1625.
Parrain Annet de Maugiron, cha-
noine de Saint Maurice de Vienne,
marraine Marguerite de Suze.   Il est
reçu Chevalier de Malte en 1640 –
Décède jeune.

• François, né le 29 Juillet 1627, bap-
tisé le 31 juillet à Saint Marc par
Gaigneur curé.

• Louise, baptisée le 28 septembre
1628. Parrain noble Jean de Lescot
conseiller du Roy, marraine damoi-
selle Anne Louise du Cosh, femme
du noble Jacques Putod conseiller
du Roy. Elle décède célibataire, sans
postérité.

• Laurence, baptisée le 28 septembre
1630. Parrain François de Maugiron,
marraine Laurence de Dizimieu, fille
de noble Cezar, gouverneur de
Vienne. Epouse le 30 octobre 1655,
noble Saint Etienne de Rose, conseiller
du Roy, receveur général des
finances en Dauphiné et seigneur

Arnaud de Foyssin, Seigneur de la
Jacquetière, Bailli de robe courte,
Prévot général des maréchaux de
France en Dauphiné, nommé Viguier,
et Juge Royal en 1595.
Meurt le 16 septembre 1614.
Inhumé dans l’église des Révérends
Pères des Cordeliers, aujourd’hui
église paroissiale, son caveau situé à
droite du Maître-autel dans le chœur
porte une épitaphe en partie lisible
où l’on peut lire « Maréchal des logis
d’une compagnie de 100 hommes de
Monsieur de Maugiron  etc. »

Pierre de Foyssin, Procureur au
Baillage de Vienne. 

Scipion de Polloud, Seigneur de
Chastellard, docteur en droit, fils de
Hugues, Seigneur de Saint Agnin et
de Jeanne Antoinette de Rostaing. Il
épouse le 25 février 1607 Françoise
de Foyssin dame Vignette qui décè-
dera le 19 février 1657. Elle est inhu-
mée dans le caveau familial, église
Saint Marc de Sainte-Colombe. Est
nommé Viguier en octobre 1615, en
remplacement de son beau-père, il
meurt le 3 septembre 1647. Ils
eurent dit on 15 enfants, dont 14
sont identifiés à ce jour.

• Arnaud, dit « l’Ainé » né le 3 août
1612. Baptisé le 16 par Gaspard
Chassard, moine de Saint Benoit.
Parrain Arnaud de Foyssin, marraine
Virginie de Maugiron. Marié à
Jeanne Gabet. Il réunit les titres de
Seigneur de la Jacquetière et de
Saint Agnin.
Il est élevé au collège des jésuites de
Vienne (futur Ponsard) où il rencon-
tra Nicolas Chorier avec lequel il
entretiendra une grande amitié.
Passionné de géographie et d’his-
toire il réunit une très belle collec-
tion de pièces et médailles. 
Ecuyer, il est nommé Viguier et Juge
Royal de Sainte-Colombe le 3 sep-
tembre 1647.
Il décèdera le 29 mars 1681.

• Jeanne, née et baptisée à Saint-
André-le-Bas de Vienne, le 30 avril
1615. Mariée le 17 avril 1633 à Jean
de Torchefelon, Seigneur de Morn et
de Vaux – donne naissance à Anne le
26 juillet 1635.  

Les viguiers - Foyssin et Polloud
Ces pages sont faites pour satisfaire la curiosité de certains Colombins qui nous posent des questions sur l’histoire de leur village.
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Plats cuisinés sur commande
Charcuterie de tradition

48, rue Garon • SAINTE-COLOMBE

04 74 53 23 78

CAFÉCAFÉ TABACTABAC
RESTAURANT DES ARTSRESTAURANT DES ARTS
Progrès          Dauphiné

Semaine 6 h - 20 h

JO FAVRE
Place de l’Égalité - R.D. 386
69560 SAINTE-COLOMBE

04 74 78 25 35

89, rue des Missionnaires
69560 SAINTE-COLOMBE

Tél. 04 74 53 03 04
Fax 04 74 53 04 05

Chauffage - Énergies Renouvelables
Plomberie - Climatisation

Salle d’exposition
1000, rte de la Tabourette - ESTRABLIN

Tél. 04 74 57 78 03
Fax 04 74 57 76 51

Terrassement - Réseaux - Goudronnage
Courts de tennis - Terrains sportifs

Fabrication d’enrobés chauds et froids - Granulats

69420 AMPUIS
Tél. 04 74 56 03 20
www.buffin-tp.fr

contact@buffin-tp.fr

6 RD 386 - 69560 SAINTE-COLOMBE

Tél. 04 74 84 32 39

Z. I. de l’Abbaye - rue Laverlochère
38780 PONT-ÉVÊQUE
Tél. 04 74 57 67 67Tél. 04 74 57 67 67

Fax 04 74 57 72 57 - contact@jardinservice.fr

NEUF ET RÉNOVATION
INSTALLATION - DÉPANNAGE - ENTRETIEN
ALARME - VMC - CHAUFFAGE
AUTOMATISME DE L’HABITAT

69, rue Garon - SAINTE-COLOMBE
04 74 53 00 65

elec.grenot@wanadoo.fr

Jean-Claude
PONSARD

04 74 53 33 7804 74 53 33 78

LES PARTENAIRES DE LA COMMUNE

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE

Salon VACHON
Messieurs

04 74 53 18 14
65, rue Garon
69560 SAINTE-COLOMBE

Créations, Stages Loisirs, Fournitures

06 22 08 14 75
108, rue Joubert

69560 SAINTE-COLOMBE
www.vitrail-stecolombe.fr

Sébastien GarreauSébastien Garreau
Assurances, 

Santé & Services financiers

27 cours de Verdun - 38200 VIENNE

Tél : 04 74 53 36 08
sebastien.garreau@agents.allianz.fr

N° ORIAS : 12068697 

Marbrerie
GERMAIN

Caveaux - Monuments
Gravure - Entretien - Rénovation
7, rue du Cimetière - VIENNE

04 74 85 09 35
www.marbreriegermain.com

04 74 85 09 35

Marbrerie
GERMAIN

ZI MONPLAISIR
106, r. du Champ de Course

BP 40 - 38781 PONT-ÉVÊQUE CEDEX

Tél. 04 74 85 07 07Tél. 04 74 85 07 07
Fax 04 74 53 08 31
contact@solbos.com
www.solbos.com

Menuiserie alu et PVC
Volets roulants

Vitrerie - Mur rideau 

Pains de Tradition

Viennoiseries
Pâtisseries

Sandwicherie

Le Fournil de Sainte-Colombe
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EVCM
Charpentes • Couvertures
Menuiseries • Escaliers
Fermettes • Isolation

Maison Pezant • 496, route de Rive-de-Gier
69560 SAINT-ROMAIN-EN-GAL

04 74 53 15 6404 74 53 15 64

FABRICANT ET DISTRIBUTEUR DE PRODUITS 
D‘ENTRETIEN ET DE PRODUITS DE PISCINE
DU PARTICULIER À LA COLLECTIVITÉ

197 ZA de Remoulon
Route de Cancanne - 38780 PONT-ÉVÊQUE

Tél. 04 74 57 80 89 / Fax 04 74 57 81 57
sofapren@orange.fr

MÉCANIQUEMÉCANIQUE
ÉLECTRICITÉÉLECTRICITÉ

04 74 53 47 7704 74 53 47 77

5 RD 386
69560

ST-ROMAIN-EN-GAL

LES PARTENAIRES DE LA COMMUNE

Faïence • Mosaïque • Neuf • Rénovation

“ Le Clos des Cèdres ”
6, rue Pierre Pinet - Sainte-Colombe
à votre service au 06 72 81 20 66

danycarrelage@hotmail.fr

PLOMBERIE SANITAIREPLOMBERIE SANITAIRE
CHAUFFAGECHAUFFAGE
VENTILATIONVENTILATION

SARL SARL MOULIN SERGEMOULIN SERGE
1089 Route de Beaucaire
69700 LOIRE-SUR-RHÔNE

Tél. : 04 78 07 10 03 • Fax : 04 78 73 50 92Tél. : 04 78 07 10 03 • Fax : 04 78 73 50 92
Email : sarl.serge.moulin@wanadoo.fr

TRANSACTIONS 
ET GESTION LOCATIVE 
Vienne & Sainte-Colombe

04 74 78 21 21

Nous remercions tous les généreux annonceurs 
qui permettent la réalisation du bulletin municipal. 

Grâce à leur dynamisme et à la qualité 

de leur accueil, vous trouverez chez eux, 
les conseils, le service et le choix. 
Nous vous demandons de leur 
réserver vos futurs achats.

04 78 96 24 51 
contact@ctmnettoyage.com

CTM NETTOYAGECTM NETTOYAGE
Entreprise de nettoyage




